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Participants :  
M. BARANES, M. BLAYAC, M. 
MAHENC, M. MIRABEL, M. 
MULKAY, M. POUDOU,  M. 
BARRERE, Mme IGLESIAS, M. 
LAGARDE, MME REY VALETTE, 
M. REYMOND, MME SEYTE, MME 
HUSCHELRATH, M. 
D’ALESSANDRO, M. VAILLANT, 
MME MAHJOUB, M. RASSAT, M. 
ANDRE. 
 
 
 
 

Représentés :  
M. TERRAZA,  MME HIDEUR, M. 
PLANTON, M. GASSOT.  

Membres de droit et invités : 
 
M. MAGLIARI (responsable 
administratif) 
Mme HUILLET (responsable 
scolarité) 
Mme COLOMBIER (assistante de 
direction) 
 

 

23 présents ou représentés sur 36 membres en exercice. 

 

La séance du conseil en formation plénière est ouverte à 10h00.  

 
 

Ordre du jour  

 

Formation plénière 

I Informations générales 

 

II Appel à questions diverses. 

 

III Approbation du PV du 2 décembre 2016 

 

IV GIDE : bilan financier  

 

V Sélection en MASTER 

 

VI Calendrier Universitaire 2017-2018 

 

VII Fermeture estivale 2017 
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Formation plénière 

1. Informations générales 

Calendrier des conseils d’UFR 

M. Mirabel annonce les dates des prochains conseils d’UFR. Sauf contraintes, ils se tiendront le 09 

mai et 11 juillet 2017 le matin. M. Mirabel annonce aussi le lunch de fin d’année qui aura lieu le 

mardi 11 juillet. 

 

Bilan sur les dernières conférences 

Le jeudi 02 mars 2017 s’est déroulée une conférence autour du thème « L’avenir de l’euro face 

au brexit et aux prochaines échéances électorales ». Cette conférence a été animée par Agnès 

Benassy, spécialiste des questions monétaires internationales et des politiques économiques 

européennes. 

Le jeudi 16 mars 2017, une conférence a été mise en place à l’initiative des étudiants de licence 3 

autour du thème  « Marché unique, polarisation industrielle et crise de l’euro ». M. David Cayla 

co-auteur du livre La fin de l’Union Européenne et membre du collectif Les Économistes Atterrés a 

animé cette conférence. 

M. Mirabel sollicite les enseignants afin de mobiliser leur réseau pour trouver un nouvel 

intervenant pour le mois d’octobre 2017. 

 

Rapport d’activité 2015-2016 

Distribution du 1er rapport d’activité 2015-2016 qui dresse le bilan de l’ensemble des services. M. 

Mirabel remercie toute l’administration très impliquée sur ce projet. 

 

Point sur les conseils de perfectionnement 

M. Mirabel remercie M. Mahenc pour le retour suite à la tenue du conseil de perfectionnement 

du master ECODEVA. 

Il est demandé aux responsables des conseils de perfectionnement  de faire remonter à l’UFR les 

comptes qui pourront être discutés lors d’un prochain conseil d’UFR. 

 

Présentation I-SITE 

L’UM et ses partenaires ont présenté le mardi 21 février 2017 le projet Montpellier University of 

Excellence (MUSE) à un jury international. L’objectif : décrocher la labellisation Initiatives – Science 

– Innovation – Territoires – Economie (I-SITE) et les financements dédiés dans le cadre du 

Programme d’Investissements d’Avenir (PIA).  

Le projet, centré sur les domaines d’excellence du site montpelliérain, est soutenu par plus de 

150 entreprises partenaires et les collectivités. La Région Occitanie / Pyrénées – Méditerranée 

vient notamment d’amplifier son soutien dans le cadre du schéma régional enseignement 

supérieur recherche innovation. 

 

M. Blayac se demande si des appels d’offres seront lancés sur la recherche dans la continuité de 

l’I-Site. 
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Filière d’excellence NCU (licence) /EUR (master) 

M. Mirabel présente les deux appels à projet lancés dans le cadre du 3ème programme d’avenir 

(PIA3) : les NCU (Nouveaux Cursus Universitaires) et les EUR (Écoles Universitaires de Recherche). 

L’appel à projet NCU est ciblé sur le niveau Licence. Les NCU visent à proposer des cursus 

innovants pour mieux prendre en compte l’hétérogénéité des publics. Dans ce contexte, ils ont 

pour objectifs d’améliorer la réussite en licence, de proposer des parcours Licence plus 

individualisés, des innovations pédagogiques et des approches pluridisciplinaires. Un autre volet 

concerne la transformation de la pédagogie universitaire à travers le numérique, la formation à 

distance ou E-learning et le développement d’une pédagogie par projets. Cet appel à projet CNU 

est lancé jusqu’au 14 juin. M. Mirabel souhaite que M. Lagarde pilote un groupe de travail qui 

pourra faire des propositions à l’UM au titre de l’UFR Économie. 

 

     M. Baranes présente ensuite l’appel à projet EUR. L’objectif est de créer de l’excellence sur le   

     master et le doctorat. Les EUR seront portées par les labex de l’Université. 

Nous sommes concernés par 3 labex : Labex entreprendre, Labex agro et Labex CeMEB sachant 

d’une même UFR pourra être associée à plusieurs EUR. M. Mirabel souligne l’importance de 

prendre contact avec les directeurs de labex afin que certaines de nos formations en Master 

puissent bénéficier des projets d’EUR. 

 

Evaluation des enseignements 

L’évaluation des formations et des enseignements va être menée dès cette année auprès des 

étudiants de M2 et L3. Hélène Rey a pris la responsabilité de ces évaluations au niveau 

pédagogique ; Lionel Magliari et Laetitia Huillet sont les référents au niveau administratif. Ces 

évaluations permettront de discuter des évolutions possibles des formations au regard des 

résultats des enquêtes menées auprès des étudiants. Les conseils de perfectionnement pourront 

aussi s’approprier les résultats de ces évaluations. 

 

Point sur les travaux 

Lionel Magliari fait un point sur les travaux dans le bâtiment. La peinture de la dernière cage 

d’escalier va être réalisée.  

 

Mme Rey Valette se demande quel serait le prix pour brouiller les salles afin d’éviter l’utilisation 

des téléphones portables.  

M. Magliari informe que c’est interdit. Il est seulement possible de couper le wifi. 

 

Point sur les anciens 

M. Mirabel dresse le bilan de la rencontre à Paris avec les anciens. M. Christian ASSAF a reçu les 

anciens à l’Assemblée Nationale. Une prochaine rencontre est fixée à Montpellier le vendredi 15 

septembre 2017. 

Tous les participants ont été satisfaits de cette réunion et souhaitent trouver un réel intérêt au 

développement d’un réseau d’anciens. La plateforme RESUM représente une véritable 

opportunité pour construire ce réseau. Des sessions de formation sur l’outil vont être proposées 

pour les responsables de master. 
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2. Questions diverses 

M. Blayac et Mme Rey Valette souhaitent revenir sur les conseils de perfectionnement. Il est 

remonté de la part des étudiants une crainte relative à la sélection en M1. M. Blayac souhaite que 

les propositions des conseils de perfectionnement puissent se traduire par des évolutions des 

formations. M. Mirabel rappelle que les évolutions majeures ne peuvent être faites que dans le 

cadre des contrats d’accréditation mais que certaines mesures et évolutions moins importantes 

peuvent être mises en place durant le contrat. Il insiste sur l’intérêt des conseils de 

perfectionnement qui permettront ensuite de discuter des solutions proposées en conseil d’UFR. 

Il ressort aussi des conseils de perfectionnement en Master que le niveau du 1er semestre M1 

n’est pas adapté et que le niveau d’exigence est très fort. M. Mirabel rappelle l’intérêt d’avoir un 

niveau de connaissance solide en M1 sur les matières fondamentales en microéconomie, 

macroéconomie et économétrie. 

M. Mahenc aimerait que les CM soient illustrés par les enseignants afin de rendre les     

  enseignements plus attractifs. Quelle est la démarche pour faire changer certains enseignants   

dans leurs méthodes ?  

Mme Rey Valette aimerait que l’on puisse réfléchir collectivement aux nouvelles méthodes 

d’enseignements et aux innovations pédagogiques possibles. M. Sala informe que des formations 

ciblées proposées par l’UM peuvent être mises en place auprès des enseignants. (Numérique, 

MOOCs, innovations pédégogiques,…) 

 

 

3. Approbation du PV du 2 décembre 2016 

Aucune remarque particulière n’étant faite, le PV est soumis au vote et adopté à l’unanimité. 

 

          (Avis favorable, 23 pour) 
 

4. GIDE : bilan financier 

M. Mirabel fait part d’une grande fragilité financière de l’association. L’équipe précédente a entrainé 

en début d’année un déficit très important (de l’ordre de 6000€). M. Mirabel va proposer aux 

membres du conseil d’annuler et de renoncer aux loyers des 2 dernières années qui n’ont pas pu 

être honorés par le GIDE. Pour rappel, un loyer est prévu dans la convention avec le GIDE : 

l’association s’engage à verser pour le compte de l’UFR d’Économie une somme correspondant à 

2.8% du montant total TTC de l’ensemble des recettes de la Cafétéria, cette somme étant versée 

chaque année (environ 1000-1500 euros chaque année). Cette somme n’a pas pu être versée en 

2015 et 2016.  

La nouvelle équipe a redressé une partie des comptes. M. Mirabel félicite le GIDE pour l’organisation 

du gala. 

M. El Khyari, président du GIDE, énonce les mesures prises pour réduire les dettes de l’association. 

M. Bel, trésorier, indique qu’il reste encore une dette importante. Malgré les mesures et les efforts 

faits par la nouvelle équipe, il est important pour l’association que l’UFR renonce aux paiements des 

loyers 2015 et 2016. 

M. Mirabel souhaite que lors du prochain conseil, les comptes soient présentés de manière officielle 

aux membres. Le conseil pourra alors voter de manière éclairée sur le renoncement aux loyers des 

2 dernières années. 
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Au regard des difficultés du GIDE, M. Poudou se propose d’être un « enseignant – relai » pour 

permettre d’assurer un lien plus fort entre les membres de l’association et l’UFR afin de permettre 

une continuité dans l’organisation de l’association chaque année : une présentation des comptes 

pourra alors être faite chaque année au conseil d’UFR. Les étudiants sont très enthousiastes devant 

cette proposition. 

 

5. Sélection en MASTER 

Pour rappel, une réunion est organisée le 21 mars pour les étudiants de L3 afin de leur expliquer la 

manière dont va fonctionner la nouvelle procédure de recrutement en Master (plateforme 

ecandidat, critères de sélection, capacités limitées, droit à la poursuite d’études,…). 

 

Pour les modalités de recrutement en M1, 6 critères de recrutements ont été approuvés par la DFE 

afin d’harmoniser les critères au niveau de l’Université. Il est nécessaire maintenant de faire 

remonter la composition des jurys de recrutements.  

La composition des membres de jurys de recrutement est soumise au vote et adoptée à 

l’unanimité. 

(Avis favorable, 23 pour) 

 
Départ de M. Rassat à 11H30 
 

Pour les modalités de recrutement en M2, nous sommes toujours sous le décret de mai 2016 

permettant de sélectionner les étudiants à l’entrée du M2. Il nous est demandé de préciser les 

critères de sélection retenus ainsi que les capacités pour les masters de l’UFR. 

Les critères de sélection et les capacités sont soumis aux votes et adoptées à l’unanimité. 

(Avis favorable, 22 pour) 

6. Calendrier universitaire 2017-2018 

Le calendrier universitaire voté sera annexé au PV de ce conseil. Mme Seyte demande si cela est 

possible de consulter MOMA afin d’harmoniser les calendriers pour permettre aux enseignants 

ayant cours sur les 2 composantes d’avoir la semaine de vacances en même temps. 

 (Avis favorable, 22 pour) 

Départ de MME Rey Valette 

 

7. Fermeture estivale 2017 

2 propositions sont faites : 

 

- Fermeture du 26/07/2017 au 24/08/2017 

 

- Fermeture du 28/07/2017 au 28/08/2017 

 

C‘est la deuxième proposition qui est retenue. 

 (Avis favorable,  21 pour) 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h00. 


